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Localisation  

Le Pays du Chinonais se 
situe dans  lôouest du 
département de  lôIndre 
et Loire, Région Centre, 
en limite des 
départements du Maine 
et Loire et de la Vienne. 
Les 81 communes de ce 
territoire  sont  organisées 
en 8 communautés de 
communes, et couvrent  
une  superficie  de  
1490km²   (19 % du 
département de lôIndre et 
Loire). Au dernier 
recensement, ce Pays 
regroupe environ 71 631 
habitants. 

Avec 38 560 ha et un 
taux de boisement de 
26%, la forêt représente 
un élément majeur du 
paysage du Pays. 76% de 
cette forêt est privée. 
 
Trois blocs très différents 
la compose: 
- la forêt domaniale de 
Chinon à lôest du pays 
entre les vallées de la 
Vienne et de la Loire 
(5140 ha). 
- le massif forestier 
autour de Bourgueil 
mêlant forêts privées et 
communales. 
- les peupleraies au fond 
de vallées  

La prise en compte de la 
multifonctionnalité  de cet espace 
particulier et de son avenir passe 
par la formalisation dôun projet  de 
territoire  tenant compte des 
besoins et des attentes des 
différents partenaires et usagers. 
Ce projet  se formalisera dans une 
Charte Forestière de Territoire. 
La Charte Forestière de territoire  
est un outil dôam®nagement. Elle 
pose les grandes orientations de 
développement non seulement à 
lô®chelle du massif forestier mais 
aussi et surtout en fonction du 
territoire  pris dans son ensemble 
et oriente par ses propositions 
dôactions les grands axes des 
politiques locales. 

Une forêt séparée en 
blocs distincts  

 
Mise en place de la Charte 
Forestière de Territoire du 

Pays du Chinonais  

Reconnu Pays en 1997, 
le Pays du Chinonais a 
réalisé sa Charte en 
1999 et la réactualisée 
en 2006.  
 
Cette démarche, à 
travers 6 grands axes, 
est à lôorigine du projet  
de Charte Forestière. 
 
De plus, le Pays a déjà 
mené une réflexion 
préalable à cette Charte 
notamment sur la 
thématique du bois-
énergie avec une étude 
de la filière bois en pays 
du Chinonais. 

Un territoire aux 
multiples enjeux 

souhaitant valoriser 
localement et 

socialement ses forêts  

Introduction :  
le contexte du Pays du Chinonais  
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A. Le contexte territorial  
1) Une organisation spatiale spécifique :  
des plateaux individualisés par deux grandes vallées  

Introduction  : le  territoire  de la  charte  forestière  
 

Ą Le territoire  proposé pour la charte forestière correspond au Pays du Chinonais. Il  se situe dans la région 
Centre et constitue lôouest du département de lôIndre et Loire. Côest un vaste territoire  de bas plateaux 
découpés par les vallées dôun grand fleuve, la Loire et de plusieurs de ses affluents à leur confluence (la 
Vienne et lôIndre). 
 

Ą Dans le détail il existe deux plateaux séparés par la vallée de la Loire (le plateau sud étant entaillé par la 
vallée de la Vienne) et marqués par des rebords et des coteaux bien individualisés où se situent les 
principaux  terroirs de la vigne (coteaux de Chinon et de Bourgueil). Les plateaux sont assez doucement 
vallonnés et animés par quelques buttes.  
 

Ą Au dernier recensement, ce Pays regroupe environ 71 631 habitants (en 2008) répartis sur 81 communes. 
Ces communes sont organisées en 8 communautés de communes, et couvrent une  superficie  de 1490km²   
(19 % du département de lôIndre et Loire). 
 

Ą Le territoire  ne se structure pas autour dôun pôle économique central mais est multi polarisé. Il  sôorganise 
autour de plusieurs pôles de service importants : Chinon et Bourgueil et de  pôles dôemploi secondaires ou de 
bassins de vie comme LôIsle Bouchard, Azay le Rideau, Sainte Maure de Touraine ou Richelieu. 
 

Ą Le Pays est caractérisé par la proximité immédiate de Tours. Le rôle joué par la ville principale du 
département est majeur dans tout lôest du territoire  et une grande partie du Pays peut être considérée 
comme intégrée dans sa couronne périurbaine. 
 

Ą Il  est en outre desservi par plusieurs axes routiers majeurs, notamment le réseau autoroutier  (A10 en 
parallèle de la N10 et A85). Le territoire  est également bien maillé par le réseau de routes départementales, 
notamment la D952 (suivant les levées de la vallée de la Loire en rive droite),  la D760 (suivant la vallée de la 
Vienne) et la D751 reliant Tours à Azay le Rideau puis Chinon et traversant la forêt de Chinon. 
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Remarque  
Deux plateaux séparés par la vallée de la Loire, le 
plateau sud étant de plus découpé par la vallée de la 
Vienne. La confluence Vienne /  Loire apparaît très 
nettement comme un secteur plus bas et plus plan. 
Les massifs forestiers principaux se localisent sur les 
parties les plus élevées des plateaux.  

1) Une organisation spatiale spécifique :  
des plateaux individualisés par deux grandes vallées  
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Remarque  
Le Pays du Chinonais 
apparaît comme un territoire  
essentiellement rural, 
possédant sa propre identité 
et organisation mais soumis 
aux influences croisées des 
villes et métropoles se 
distribuant le long de la 
vallée de la Loire : Tours en 
Indre et Loire et Angers et 
Saumur en Maine et Loire. 

1) Une organisation spatiale spécifique :  
des plateaux individualisés par deux grandes vallées  
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Remarque  
Lôimportance de la for°t du 
Pays du Chinonais apparaît 
clairement et notamment la 
forêt de Chinon et le massif 
situé au nord de Bourgueil, 
qui se caractérise également 
par  la grande continuité des 
espaces forestiers marquant 
le rebord du plateau nord 
entre Maine et Loire et 
Touraine nord. 
 

1) Une organisation spatiale spécifique :  
des plateaux individualisés par deux grandes vallées  
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1) Une organisation spatiale spécifique :  
des plateaux individualisés par deux grandes vallées  

Ą Lôorganisation spatiale est plutôt  
complexe. En effet,  avant tout,  côest la 
géologie qui conditionne lôorganisation 
de lôespace. Plusieurs types de roches 
sédimentaires inégalement représentées 
se partagent le sous sol du territoire  
(grés, calcaires et sables crétacés et 
éocènes, dépôts dôalluvions anciennes ou 
récentes des vallées). Dôune manière 
schématique, aux terrains les plus 
pauvres correspond une forme de 
polyculture et la forêt dans certains 
secteurs (sols acides et hydromorphes à 
texture sableuse de la forêt de Chinon, 
par exemple), et aux sols plus épais, 
lôagriculture (grande culture : autour de 
Sainte Maure de Touraine et de lôest du 
Richelais, par exemple).  

Lôorganisation spatiale  
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Ą Le Pays est organisé transversalement dôouest en est dôabord en fonction des cours dôeau qui le 
fragmentent  en vallées orientées grossièrement selon ces axes, conditionnant ensuite lôimplantation des 
activités humaines, des forêts et du réseau de communication. 

Ą Les axes majeurs du territoire  sont matérialisés par la vallée de la Loire et la vallée de la Vienne et 
soulignés par le réseau routier (D952 et D760) et par la D751 traversant la forêt de Chinon et reliant 
Tours à Chinon (puis Loudun par la D759).  

Ą Les axes de circulation tendent à contribuer à une certaine a segmentation du Pays en compartiments 
transversaux se succédant du nord au sud, schéma compliqué par la présence de deux autoroutes 
traversant le territoire . Si la A85 suit grossièrement lôaxe de la vallée de la Loire et correspond à 
lôorientation générale du Pays, la A10 (et la N10) matérialise une coupure entre lôouest du Pays et ses 
marges est.  

Ą Plusieurs portions du territoire  connaissent en raison de cette organisation de nettes tendances 
centrifuges, en cause à la fois leur proximité de régions voisines et de pôles dôemploi extérieurs (extrême 
sud du Pays), mais aussi et surtout la présence de lôaire dôinfluence de Tours (drainant et favorisant 
lôactivit® dôune moitié est du Pays) ou des effets de coupure des voies de communication. 

Ą Le Pays sôorganise autour dôun maillage dense de pôles urbains et de bassins de vie gravitant autour de 
Chinon et dépendant des influences croisés de Tours et de Saumur et plus loin dôAngers. 

Ą Le territoire  se situe au cîur de « systèmes forestiers» dépassant les limites du Pays, du Département et 
même de la Région : prolongement des forêts du Maine et Loire et de la Vienne. 

Ą  Deux unités géographiques semblent particulièrement emblématiques pour le territoire  du Pays du 
Chinonais : 

Å Il  sôagit tout dôabord des vallées, axes hydrologiques, structurels (induisant la notion de relief),  
paysagers et identitaires : vallée de la Loire (patrimoine mondial de lôUNESCO) et ses affluents 
(Indre  et Vienne). 

Å La forêt de par la place quôelle occupe notamment dans les grands massifs du nord de Bourgueil et 
de la forêt de Chinon est la deuxième grande unité géographique, transcendant les conditions 
géologiques et structurelles elle possède des fonctions sociales, identitaires et culturelles 
prépondérantes. 

1) Une organisation spatiale spécifique :  
des plateaux individualisés par deux grandes vallées  
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2) Une population répartie en fonction  
de cinq bassins de vie et dôemploi 

Ą La démographie est caractérisée par une évolution ancienne (avant 1975) négative semblable à celle de beaucoup 
de zones rurales mais compliquée par la présence dôune ville importante,  Tours, et dôaxes structurants majeurs 
(comme la N10 par exemple). Jusquôau milieu des années 70, le territoire  perdait dôune manière continue et 
généralisée sa population (seules les communes pôles de service et bassin dôemploi comme Chinon maintenaient 
leur population en raison principalement de leur poids industriel et agricole avec la viticulture notamment) . La 
tendance sôest inversée ensuite et une grande partie des communes du Pays ont vu leur population croître 
(communes de la couronne urbaine de Tours, Chinon, Bourgueil, et celles desservies par les axes routiers majeurs 
du territoire) . Cette tendance sôest ralentie par la suite puis a connu à nouveau une relance : la croissance de la 
population est significative pour les communes de lôaire urbaine de Tours,  et celles des bords de Loire (en liaison 
avec la présence de bassins dôemploi comme celui associé à lôindustrie nucléaire) ou celles traversées par les axes 
routiers principaux (Azay le Rideau et communes voisines). Pour les pôles de services et bassins de vie (Chinon, 
Bourgueil, Richelieu et LôIle Bouchard) la tendance est plutôt  à la perte dôhabitants sans doute au profit  de leur 
périphérie immédiate. Enfin les communes les plus rurales (situées les plus au nord du Pays, ou au sud et à lôest) 
voient leur population se stabiliser voire croître légèrement. Cette tendance se confirme sur les dernières données 
issues des recensements partiels. 

 

 

Ą La population est caractérisée par un certain manque sur les classes des jeunes (0-14 ans) et la classe des 30-44 
ans et par une forte proportion sur les plus de 50 ans sôaccentuant sur les plus de 75 ans et une inégale répartition  
spatiale par classes dô©ges. Les populations les plus jeunes se retrouvent majoritairement  dans les communes de la 
couronne périurbaine de Tours et dans la couronne plus réduite de Chinon. Les populations âgées de plus de 60 ans 
sont plus représentées sur les communes des franges nord et sud du Pays (forte  proportion de retraités et 
préretraités). 
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Ą La densité de population est moyenne (autour de 48 hab./km²)  avec de fortes disparités entre des communes 
que lôon peut qualifier dôurbaines comme Chinon (207 hab./km²)  ou lôIle Bouchard (504 hab./km²),  certaines 
communes périurbaines, riveraines de la Loire ou bassins de vie et dôemploi comme Savigny en Véron (68 
hab./km²)  ou  et les communes les plus rurales ou forestières, comme Continvoir (11,2 hab./km²)  ou Luzé (13,3 
hab./km²) . 

 

 

Ą La répartition de la population est déséquilibrée entre deux espaces géographiques différents : 

Å Les secteurs regroupant le plus de population et possédant les plus fortes densités sont ceux soumis à 
lôinfluence directe (et à la présence dominante) dôun pôle de service majeur du territoire  (comme Chinon, 
Bourgueil, Azay le Rideau, Richelieu ou LôIle Bouchard), dôun axe routier principal ou de lôagglom®ration de 
Tours. 

Å Les secteurs qui connaissent les plus faibles dynamiques démographiques correspondent aux zones les 
plus enclavées ou les plus forestières. 

 

 

Ą Les recensements partiels en cours (données 2008) montrent  une très nette tendance la périurbanisation des 
communes situés dans lôaire dôinfluence de Tours et celles des bords de Loire notamment (à la confluence Vienne 
/  Loire). A lô®chelle du Pays la population tend à croître pour nombre de communes.  

 

 

Ą La carte de lô®volution de la population montre clairement les dynamiques en cours : les communes où la 
population croît le plus sont soit situées directement dans lôaire urbaine de Tours, soit traversées par les axes 
routiers les plus importants (principalement les routes départementales rayonnant à partir de Tours).  

2) Une population répartie en fonction  
de cinq bassins de vie et dôemploi 
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Remarque  
Les communes apparaissant 
les plus densément peuplées 
sont celles correspondant à 
des bassins de vie et 
dôemploi. 
Ont associe naturellement à 
ces pôles dôemploi les 
activités majeures du 
territoire  : industrie (autour 
de Chinon et de la 
confluence Vienne ï Loire), 
viticulture (Bourgueil) ou 
agriculture. 

2) Une population répartie en fonction  
de cinq bassins de vie et dôemploi 
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Remarque 
On note que les communes 
correspondant à des bassins 
de vie perdent toutes des 
habitants (hormis Azay le 
Rideau). 
 

2) Une population répartie en fonction  
de cinq bassins de vie et dôemploi 
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3) Une occupation du sol entre forêts,  
grandes cultures et vignobles  

Lôoccupation du  sol  
 

Ą A lô®chelle du territoire,  lôoccupation de lôespace sôorganise classiquement en fonction de la nature des sols, du 
relief, des différents cours dôeau et des axes de circulation, déclinant deux grandes formes dôutilisation du sol 
(hors zones urbanisées ou dôhabitat dense) : 

Å la forêt  (massifs forestiers ï forêt privée et publique -, ripisylves et îlots forestiers) ; 

Å Les espaces agricoles (deux formes principales : grande culture plutôt  dans le sud et lôest du Pays et 
polyculture). 
 

Ą Lôoccupation de lôespace sôorganise en fonction de la nature des sols, du relief et surtout des différents cours dôeau 
et des axes de circulation rayonnant à partir de Tours (principalement le réseau départemental ainsi que le 
réseau autoroutier A10 et A85). Les pôles urbains ou villageois (Chinon, Bourgueil, Azay le Rideau, LôIle 
Bouchard et Richelieu, é) structurent  également cet espace. 

 

Ą Lôhabitat est assez organisé en nombreux bourgs ou villes, la périurbanisation est aussi très présente (même si elle 
nôappara´t pas sur la carte), notamment dans les couronnes urbaines proches de Tours, bien desservies par 
les voies de communication, en bordure des axes routiers ou dans les communes proches de la confluence 
Vienne - Loire. Même si le territoire  est assez peu artificialisé dans son ensemble, il est très organisé et 
structuré (autoroutes, réseau dense de routes nationales et départementale). Dans le détail, lôhabitat peut 
être parfois dispersé comme dans le Richelais ou à lôouest de Chinon. 

 

Ą Dans le sud du Pays (Richelais) ou lôest (Saint Maure de Touraine),  lôespace rural semble encore bien maîtrisé par 
la profession agricole (grande culture). La viticulture (AOC Chinon et Bourgueil) très présente à lô®chelle du Pays 
se localise sur les coteaux de Loire (terrasses du Bourgueil) ou de Vienne et organise ses paysages spécifiques. 
Les vergers, associés pourtant à une image forte des fruits primeurs du Val de Loire (image toutefois plus 
angevine) semblent par contre en diminution, avec une importance moindre pour le territoire .  
 

Ą La forêt dans toutes ses composantes est un des éléments majeur du territoire,  elle structure le Pays, souligne ses 
vallées et ses horizons et constitue plusieurs de ses paysages remarquables (forêt  de Chinon ou massif de 
Bourgueil).  
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3) Une occupation du sol entre forêts,  
grandes cultures et vignobles  
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A cette  échelle  dôinterpr®tation  issue de 
lôanalyse de la couverture satellitaire du 
CORINE Landcover, lô®volution de 
lôoccupation du  sol  montre  peu  de 
changements  significatifs  : cette carte 
révèle une consommation assez mesurée du 
foncier (artificialisation),  peu de modifications 
des pratiques agricoles, peu de boisements 
de terres utilisées par lôagriculture mais 
souligne surtout que les changements 
apparaissant le plus clairement concernent 
les modifications des types de boisements. 

La prise en compte de la périurbanisation doit 
passer par une analyse à une échelle plus 
précise. 

3) Une occupation du sol entre forêts,  
grandes cultures et vignobles  
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Ą Lôactivit® économique hors filière bois (exploitation forestière) et hors secteur tourisme sôappuie sur un 
fond traditionnellement et anciennement industriel et agricole dont les pratiques actuelles sont tournées 
vers la viticulture (coteaux de Chinon et de Bourgueil) et la céréaliculture ou grande culture sur les 
meilleurs sols (est et sud du Pays).  
 

Ą A ce fond économique sôajoute une activité tertiaire : un ensemble de services (à la personne, santé, 
services publicsé), un  tissu commercial indispensable au territoire,  ainsi que des secteurs artisanaux 
développés. 
 

Ą Lôorganisation économique est liée à la structuration du territoire,  à sa fragmentation et à la présence 
dominante de lôaire de chalandise de Tours. Une spécificité du Pays est de posséder plusieurs pôles 
urbains. Les  villes importantes dans lôorganisation du territoire  sont Chinon (pôle moyen), Bourgueil et 
Sainte Maure de Touraine (petits pôles regroupant à la fois emploi et services). Elle sont secondées par 
plusieurs pôles de service (notamment lôIle Bouchard, Richelieué) maillant un territoire  vaste et répondant 
chacun aux besoins précis de leur aire locale, assistés par une maille inférieure de bassins de vie.  
 
Ą Dôune manière générale le tissu commercial est assez complet dans ces pôles, la plupart possédant 

un bon niveau dô®quipement. Certains pôles sont mieux dotés, avec une offre plus diversifiée et la 
présence de commerces issus de la grande distribution (moyennes surfaces). Toutefois, lôattraction 
de lôoffre commerciale des hypermarchés de lôagglom®ration tourangelle rayonne sur la totalité  du 
territoire .  
 

Ą Les activités de service sont aussi bien représentées à lô®chelle du Pays (services généraux, services 
publics, services à la personneé) et bien réparties.  

 

4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  
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Points  clés  à souligner  
 
Ą Le fond structurel des activités du 

territoire  se partage 
traditionnellement entre industrie et 
agriculture. 

Ą Certaines activités industrielles 
continuent à jouer un rôle important  
(notamment celles liées à la 
production dô®nergie dôorigine 
nucléaire). 

Ą Le tissu économique du Pays est 
constitué pour un grande partie 
dôentreprises artisanales, présentes 
notamment dans le secteur du 
bâtiment. 

Ą Les activités tertiaires représentent 
une grande partie des emplois du 
territoire  et sont géographiquement 
bien réparties tout  en étant 
principalement localisés dans les pôles 
urbains et bassins de vie. On trouve 
au premier rang les activités 
commerciales suivies des activités 
liées à la santé, au secteur médico-
social et à lô®ducation, puis les 
entreprises de service (à la personne 
et aux entreprises), les activités de 
transport et enfin les administrations 
et les activités financières ou 
immobilières. 

Ą Lôaire dôattraction de Tours influence 
une grande partie du territoire  à la 
fois pour lôhabitat, le commerce et 
lôactivit® économique. 

4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  
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Points clés à souligner : 
 

Ą Même sôil existe de fortes 
différences dôune commune 
à lôautre , la carte de la part 
des emplois associés au 
secteur de la construction 
montre une répartition  
géographique assez 
équilibrée et une bonne 
distribution de ce type 
dôactivit®.  

4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  
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Points  clés  à souligner  
 

Ą La proportion dôemplois dans 
le secteur tertiaire tend à 
croître. 
 

Ą Lôanalyse de la répartition  
des activités tertiaire montre 
quôelles se localisent en 
fonction des différents 
bassins de population et 
pôles urbains.  

4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  
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Points  clés  à souligner  
 
Ą Une part importante des emplois sont situés dans 

la commune de résidence ou a peu de distance 
(faibles migrations alternantes, déplacements 
courts.)   
 

Ą Lôinfluence de lôagglom®ration de Tours se note 
également dans les migrations domicile /  travail : 
la frange est du Pays est directement soumise à 
lôinfluence du bassin dôemploi tourangeau.  
 

Ą Au contraire les communes riveraines du Maine et 
Loire ou de la Vienne sont plutôt  sous lôinfluence 
des bassins dôemploi extérieurs à la région. 
 
 

4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  
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Points  clés  à souligner  
 
Ą Lôagriculture est une des caractéristiques 

fondamentales du Pays du Chinonais.  
Ą Sur un territoire  dô®tude aussi multiple 

que le Pays, lôagriculture présente des 
faciès fort  différenciés. Les associations 
de productions et la forêt créent les 
principaux paysages du pays. 

Ą  La répartition des espaces se fait selon 
deux grands types de production : 
polyculture et cultures céréalières 
(grande culture).  

Ą La viticulture occupe une place majeure à 
la fois dans les paysages du Pays, dans 
lô®conomie locale et dans lôimage globale 
du territoire . 

Ą Les autres types de productions sont 
associées à la production de fruits 
(autour dôAzay le Rideau). 

Ą Lôactivit® agricole joue un rôle 
indispensable aussi bien dôun point de 
vue économique que dans le maintien 
des caractères paysagers du territoire  ou 
des milieux naturels (gestion du 
territoire,  maintien des espaces ouverts 
ou du bocageé). 

Ą Lôagriculture maîtrise bien le territoire . 
Néanmoins, la difficulté des transmissions 
des outils de production doit être prise en 
compte.  

Ą Lôemploi agricole est plutôt  bien réparti 
sur lôensemble du Pays. Cette distribution 
pratiquement le négatif de la distribution 
de lôemploi dans le secteur tertiaire. 

4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  
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4) Un contexte économique local équilibré 
alliant agriculture, industrie et tertiaire  

Points  clés  à souligner  
 
Ą La viticulture apparaît très 

clairement pour les communes 
des coteaux de Bourgueil et 
pour celles de lôappellation 
Chinon 

Ą Autour dôAzay le Rideau, les 
productions dominantes sont 
associées à la fruiticulture  
(vergers de pommiers, 
productions emblématiques 
comme les poires tapées de 
Rivarenne) 

Ą Le sud et lôest du territoire  du 
Pays est plutôt  tourné vers la 
grande culture (céréales). 

Ą Une grande partie des 
exploitations agricoles du 
territoire   sont tournées vers la 
polyculture  
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B. Environnement, patrimoine et cadre de vie : 
Introduction  

Ą La notion de patrimoine est particulièrement vaste et complexe et dans son sens traditionnel  fait plutôt  
référence au passé et à des biens mobiliers ou immobiliers artistiques et/ou  religieux et/ou  monumentaux (ou 
tout ces critères à la fois). Ce patrimoine matériel fut  longtemps le seul reconnu. 

 

Ą A ce premier sens, il convient dôajouter désormais le petit  patrimoine ou patrimoine de proximité, plus familier 
et quotidien ainsi que le patrimoine naturel. 

 

Ą Le cadre de vie est un tout,  à la fois tributaire  du rapport à lôespace des populations (aspects sociologiques), 
de la perception de la géographie locale (milieux naturels et secteurs agricoles) et de ses ambiances 
paysagères mais aussi de son histoire ressentie à travers les monuments historiques et témoignages divers du 
passé.  

 

Ą Si le Pays possède une identité forte basée dôabord sur la présence de la vallée de la Loire et sur ses vignobles 
la forêt occupe une grande place et participe à la diversité des milieux et biotopes. 

 

Ą De plus , le Pays présente également une grande qualité et une grande diversité de milieux, tant faunistiques 
que floristiques se traduisant par la présence de plusieurs sites Natura 2000, de nombreuse ZNIEFFs type1 et 
de type2, et dôesp¯ces protégées « emblématiques », et notamment lôavifaune (cigogne noire, balbuzard 
pécheuré).  

 

 
En matière de patrimoine , les différents interlocuteurs sont 
principalement le SDAP (Service Départemental de 
lôArchitecture et du Patrimoine) et lôArchitecte des Bâtiments de 
France (ABF), la DREAL (Direction Régionale de 
lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement, 
inspecteurs des sites) pour tout ce qui concerne les sites 
classés ou inscrits, dans une moindre mesure le CAUE (Conseil 
dôArchitecture, dôUrbanisme et dôEnvironnement) et la DRAC 
Direction Régionale des Affaires Culturelles.  
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1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  

ĄLe territoire  est remarquable en raison notamment de la diversité des milieux rencontrés et des espèces présentes 
(les données détaillées sur le patrimoine naturel  sont disponibles dans les fiches descriptives des ZNIEFFs, les DOCOB 
Natura 2000). 

 
ĄIl  est possible dô®tablir une typologie rapide des différents milieux : les principaux sites naturels protégés sont 
associés aux grandes vallées et/ou  aux grandes forêts (forêt  de Chinon, massif au nord de Bourgueil). 

 
ĄEn premier lieu,  il est nécessaire de souligner : 

ĄLa présence de plusieurs espèces protégées « emblématiques » comme le balbuzard pêcheur, la bondrée 
apivore, la cigogne noireé 

 
ĄMais aussi : 

Å La qualité mais surtout la diversité des zones boisées. 
Å Les espaces bocagers de la partie ouest du Pays (bocage du Veron, bocage à frêne en zone inondable). 
Å La qualité des milieux humides, et des corridors écologiques majeurs représentés par les axes des cours 
dôeau 

 
ĄLes grandes vallées  : vallée de la Loire et vallées affluentes en rive gauche (vallée de la Vienne, ou vallée de 
lôIndre) et en rive droite (vallée du Changeon).  

  
Ą des paysages spécifiques issus dôune mise en valeur ancienne générant des micro-milieux  originaux  : comme 
les frênes et chênes têtards du bocage du Véron, intéressants à la fois pour la biodiversité (comme arbres à 
cavités ou sénescents pouvant abriter insectes et chiroptères par exemple), ou les arbres isolés ou ponctuels 
(vieux noyers). De même certaines variétés fruitières (en limite de répartition)  comme les amandiers génèrent 
des paysages qui tendent à disparaître. 

 
 
ĄEn ce qui concerne la CFT du Pays du Chinonais, une attention  particulière doit être portée sur les grandes forêts et 
les ripisylves associées aux cours dôeau. 
ĄEn forêt,  les enjeux majeurs sont liés à la présence des espèces protégées (et emblématiques), de leur habitat et de 
leurs sites de nourrissage ou de reproduction (sylviculture spécifique afin de préserver les zones de quiétude, traitement  
adapté des lisières et gestion des milieux associés à la forêt) .  
ĄAinsi, un effort  tout particulier est à mener afin de maintenir et améliorer les interactions fonctionnelles entre forêt et 
espaces ligériens (traitement  des lisières entre les deux entités, gestion des interfaces entre monde agricole et forêt,  
maintient et développement de la haie). 
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NOM DU SITE TYPE MILIEU 

LANDES DE CRAVANT-LE-RUCHARD ZNIEFF 1 Landes sèches, humides ou mésophiles 

LANDES DE LA FORET DE CHINON ZNIEFF 1 Landes à callune et tourbières à sphaignes 

LANDES DE TRINQUEBERNILLE-CHINON ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

VALLONS DU DOIGT ET DU MAUPAS ZNIEFF 1 
Grand vallon forestier offrant une grande diversité de groupements  
sylvatiques (aulnaies, chênaie-charmaie, chênaie acidiphile) 

VALLON DU CHATELIER ZNIEFF 1 
Forêt acidiphile plus ou moins marécageuse à espaces intra-sylvatiques  
ouverts (landes, prairies humides), îlots tourbeux à sphaignes 

BOIS OUEST DE HUISMES ET DE SAINT-BENOIT-LA-FORET ZNIEFF 1 Ensemble sylvatique calcicole plus ou moins mésophile (avec îlots de hêtraie calcicole) 

BOIS DE BEUGNY ZNIEFF 1 Forêt de chêne sessile, pédonculé et hêtre 

VALLON DU GUE DROIT ET DE JOLIVET AMONT ZNIEFF 1 Forêt de pente plus ou moins neutrophile et vallon marécageux (marais neutro-alcalin) 

LANDES ET MARDELLES DU PETIT EPLIN ZNIEFF 1 Landes, mardelles 

LE GRAND EPLIN (LANDES ET MARDELLES) ZNIEFF 1 Reboisements de pins, landes sèches et humides, mardelles 

PELOUSE DU PUY BESNARD ZNIEFF 1 Bois et pelouses calcaires 

PELOUSES DE TROTTE-LOUP ZNIEFF 1 Bois et pelouses calcaires 

VALLEE ET GARENNE DE BASSE ZNIEFF 1 Bois et pelouses calcaires 

BOCAGE DU VERON ZNIEFF 1 Bocage à frêne, prairies humides inondables 

FOSSES DE LA GILBARDIERE ET ROGUINET ZNIEFF 1 Ensemble bocager hygrophile comprenant de nombreux fossés et mares 

LAC DE TETINE ZNIEFF 1 Groupements végétaux d'hydrophytes 

LA VEUDE DES FONTAINES D'AUZON ZNIEFF 1 Petite vallée à groupements forestiers et pastoraux hygrophiles 

MONT SIGOUT ZNIEFF 1 Bois et pelouses sur butte calcaire (chênaie pubescente et pelouse xérothermophile) 

HAUTS DE BERTIGNOLLES ZNIEFF 1 Pelouses sableuses du lit de la Loire 

PELOUSES DU PERROU ZNIEFF 1 Pelouses calcicoles 

PELOUSES DE LA BUTTE AUX CHILLOUX ZNIEFF 1 Pelouses calcicoles 

PELOUSES DE LA COLLINE AUX SABLONS ZNIEFF 1 Pelouses 

MARAIS DE PALUS ZNIEFF 1 
Ensemble palustre linéaire correspondant à un ancien bras de la Vienne  
où se structurent un bocage et une série de prairies marécageuses 

LANDES DE SAINT-MARTIN ZNIEFF 1 
Ensemble acido-mésophile comprenant des étangs, divers types de landes  
humides plus ou moins tourbeuses et des îlots à sphaignes 

ETANG DE VAUX ZNIEFF 1 Etang, groupements d'hydrophytes 

PETIT ETANG ZNIEFF 1 Etang, groupements d'hydrophytes 

GRAND ETANG ZNIEFF 1 Etang, groupements d'hydrophytes 

ETANG DES GATES ZNIEFF 1 Etang, lande tourbeuse, tourbière topogène de queue d'étang 

ETANG MILON ZNIEFF 1 Etang, lande tourbeuse, tourbière topogène de queue d'étang 

CARROI DES SEPT CHEMINS ZNIEFF 1 Ensemble acidiphile constitué par des bois et landes à Callum et Ulex 

LANDES DE CONTINVOIR ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

LANDES DE LA BRICHE ZNIEFF 1 Landes sèches et mésophiles 

LANDES NORD VAU ROZE ZNIEFF 1 Landes sèches et mésophiles 

TOURBIERE DE GIZEUX ZNIEFF 1 Tourbière abandonnée 

VALLON ET COTEAUX DU GUE DROIT ET DE JOLIVET AVAL ZNIEFF 1 Bois montueux frais, vallon marécageux 

TOURBIERES DU PETIT BUTON ZNIEFF 1 Tourbière alcaline, taillis alcalin, prairie marécageuse 

Remarque  
Un  grand nombre de ZNIEFFs 
(type 1) sont présentes sur le 
Pays du Chinonais montrant  ainsi 
toute la diversité et la richesse de 
cet espace. 
Il  sôagit principalement : 
de landes sèches (sur sols acides 
ou de landes calcicoles), de 
secteurs bocagers, dôensembles 
forestiers remarquables et de 
milieux humides (étangs, 
tourbières et landes humides, et 
milieux associés à la vallée de la 
Loire). 

1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  
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NOM DU SITE TYPE MILIEU 

LANDES DE FONTEVRAULT COUZIERS ZNIEFF 1 Complexe de landes acides, sèches et mésophiles 

ETANGS DE FONTEVRAUD ZNIEFF 1 Groupements végétaux d'hydrophytes et végétations pionnières de grèves d'étang 

PARC DE CHAVIGNY ZNIEFF 1 
Ensemble boisé (chênaie acidiphile) possédant des landes acides et des mares offrant une végétation pionnière aquatique et de grèves 
d'étang 

VALLEE DE COURTINEAU ZNIEFF 1 Vallée encaissée, falaises, pelouses et bois calcicoles, prairies humides 

LANDES D'AVRILLE SUD ET DU MOULIN PARPIN ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

PELOUSE DE CONTINVOIR ZNIEFF 1 Pelouse et bois calcicole 

LANDES DE BOURGUEIL ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

LANDES DE GRAFFIN (GIZEUX) ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

LANDES DE CHAUMONT-LES-LOGES SAINT-NICOLAS-DE-BOURGUEIL ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

LANDES DE GRUAU ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

LANDES DE VILLANDRY ZNIEFF 1 Landes sèches mésophiles et humides 

RESERVE DE LOIRE ZNIEFF 1 Iles, francs bords, grève, boires, ripisylve 

ILES DU NEMAN (PETITE ILE, ILE BONDESIR) ZNIEFF 1 
Complexe d'îles et de bras de Loire offrant une mosaïque de milieux originaux depuis la forêt alluviale jusqu'aux groupements pionniers 
sur sable 

ILE SAINTE-BARBE ET ILOTS VOISINS ZNIEFF 1 Groupements divers sur sable et alluvions avec en particulier des communautés pionnières sur grèves acides 

ILES DE BREHEMONT (RALLU, FERANDIERE, CHEVROU, GOUILLER, BUISSON) ZNIEFF 1 Groupements divers sur sable et alluvions avec en particulier des communautés pionnières sur grèves acides 

ILES DE SAINT-MICHEL ZNIEFF 1 
Iles et grèves de Loire, groupements caractéristiques pionniers sur sables et graviers, ensemble sylvatique révulaire - aulnaie-ormaie, 
saulaie - cortège floristique très riche  

BOIS CHETIF ZNIEFF 1 Ensemble très linéaire de bois-francs et d'îles essentiellement boisé par de l'aulnaie-ormaie 

ILES DE CHOUZE ET LE PETIT CHOUZE, ILE TENNEGUIN ZNIEFF 1 Complexe d'îles de la Loire offrant une grande diversité de structures végétales et une grande richesse biologique 

ILES DU BEC DE CANDES ZNIEFF 1 Complexe d'îles de la Loire, offrant une grande diversité de structures végétales 

ILE GARAUD ZNIEFF 1 
Complexe de formations végétales très diversifiées, des groupements pionniers sur sable aux prairies sèches en passant par les aulnaies 
rivulaires 

BOIS DE CUZE-LES PERRES ZNIEFF 1 Bois de pentes (chênaie-frênaie, chênaie pubescente) 

BOIS DU PARC DE RIGNY-USSE (SAUF ETANGS) ZNIEFF 1 Bois de plateau et de pente présentant une gamme variée de groupements végétaux (de la chênaie acidiphile à la chênaie pubescente) 

LES ETANGS D'USSE ZNIEFF 1 Etangs et roselières attenantes (groupements d'hydrophytes et d'hélophytes) 

BOIS ET PELOUSES DE PANZOULT ZNIEFF 1 Bois calcaires, pelouses calcicoles 

VALLONS DU CROULAY ZNIEFF 1 
Très bel ensemble sylvatique acidiphile comprenant des bois de pente très frais, des aulnaies, des tourbières à sphaignes, des 
groupements d'inondation temporaires 

BOIS DE LOUZAIE ZNIEFF 1 Chênaie yeuse 

PELOUSES DE PORTS-SUR-VIENNE ZNIEFF 1 Pelouse et bois calcaire 

PELOUSES DU SAUVAGE ZNIEFF 1 Bois calcaires pentus, pelouses calcaires 

PELOUSES DU MARAIS ZNIEFF 1 Bois calcaires pentus, pelouses calcaires 

ETANG DE LA BARRE ZNIEFF 1 Etang et bordure tourbeuse 

VALLEE DU CHANGEON DE BESSELIERE A GRAVOTEAU ZNIEFF 1 Vallée marécageuse comprenant des bois hygrophiles, des tourbières à sphaignes et des landes tourbeuses 

ETANG DU MUR ET MARAIS ZNIEFF 1 Etang et importante roselière, marais et bois marécageux, rivière 

ETANG DE LA DOUCE ZNIEFF 1 Etang et bordure tourbeuse 

ETANGS DE LA MARTINERIE ZNIEFF 1 Etangs et bordures tourbeuses 

ETANG DU PISSOT ZNIEFF 1 Etang et bordure tourbeuse 

BOIS DE LAVILLAUMER ZNIEFF 1 
Bois de plateau et de pente offrant une gamme variée de groupements sylvatiques (de la chênaie acidiphile à la chênaie pubescente sur 
craie) 

VALLON DE TURPENAY ZNIEFF 1 Ensemble forestier de ravin avec affleurements rocheux intra-sylvatiques et ruisseau en fond de talweg 

RUISSEAU DE GRAFFIN ET TOURBIERE DU GUE ZNIEFF 1 Bois humides, prairies, tourbière alcaline, roselière 

Remarque  
La forte prise en 
compte des milieux 
associés aux 
différents faciès 
forestiers souligne 
nettement 
lôimportance quôils 
occupent sur le 
territoire du Pays du 
Chinonais. 

1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  
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Il  est à noter que plusieurs « DOCOBs » Natura 2000 concernent les habitats forestiers prenant en compte 
notamment les vieilles chênaies acidophiles, les hêtraies et les forêts alluviales. 
 
Les vallées des cours dôeau du Pays sont également protégés comme habitat dôesp¯ces importantes (vallée de la 
Loire et vallées affluentes). Dans ces vallées, les enjeux principaux concernent la gestion de la ripisylve ou de la 
forêt alluviale, le maintient des habitats des zones humides ou de la prairie. Un effort  tout  particulier de gestion et 
de conservation doit porter notamment sur ces habitats forestiers des vallées de la Loire et de ses affluents. 
 
Les principales préoccupations naturalistes concernent les questions que posent le développement de la peupleraie, 
du bois énergie, du recensement des meilleures stations forestières et du développement dôune gestion partenariale 
avec le monde agricole (haies, arbres isolés, lisières internes et externes.) 

 
 

NUMERO NOM DU SITE 
TYPE_INVENTAI
RE 

FR2400548 
LA LOIRE DE CANDES SAINT MARTIN A 
MOSNES SIC 

FR2400540 LES PUYS DU CHINONAIS ZSC 

FR2402007 COMPLEXE DU CHANGEON ET DE LA ROUMER SIC 

FR2400541 
COMPLEXE FORESTIER DE CHINON, LANDES 
DU RUCHARD SIC 

NUMERO NOM DU SITE 
TYPE DE 
PROTECTION 

FR2410012 VALLEE DE LOIRE D'INDRE ET LOIRE ZPS 

FR2410011 BASSES VALLEES DE LA VIENNE ET DE L'INDRE ZPS 

FR2410016 
LAC DE RILLE ET FORETS VOISINES D'ANJOU 
ET DE TOURAINE ZPS 

1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  
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1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  
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NOM DU SITE TYPE MILIEU

PARC DE RICHELIEU ZNIEFF 2

Mosaïque de structures comprenant des zones de cultures, 

des étangs, des landes acides plus ou moins tourbeuses 

et des forêts sèches acidiphiles

VALLEE DE BRAINEAU ZNIEFF 2 Rivière, bois humides

1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  
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Natura  2000  est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale, par 
la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout  en tenant 
compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable. 

(source : Réseau Natura 2000) 

 

 

APB :  Arrêté de Protection du Biotope  

Objectifs des APB : La préservation de biotope (entendu au sens écologique dôhabitat) nécessaires à la survie 
dôesp¯ces protégées en application des articles L. 211-l et L. 211-2 du code rural et plus généralement 
lôinterdiction des actions pouvant porter atteinte à lô®quilibre biologique des milieux. 

 

 

1) Un patrimoine naturel caractérisé par la 
confluence Loire -Vienne, les vallées et la forêt  



36 

Charte forestière de territoire du Pays du Chinonais 

2) Un paysage diversifié de plateaux agricoles, de 
forêts et de vallées  

Le Paysage désigne une partie de territoire  telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l'action 
de facteurs naturels et/ou  humains et de leurs interrelations.  
Le paysage est un objet géographique, une résultante à lôinstant de lôanalyse de lô®tat dôune société donnée (état  
démographique, social, économique, culturel, philosophique, politiqueé) sur un territoire  géographique (état  
environnemental et espace naturel, reliefé) en fonction dôun socle historique.  
La complexité  du paysage tient au fait quôil sôagit à la fois de lôimage présentée par le territoire  et de sa perception 
par la population y demeurant ou y séjournant. Son aspect est souvent tributaire  de phénomènes à la durée 
dôaction variable, parfois contradictoires, et dont les effets peuvent perdurer (ou être retardés).  

 

Les différentes unités paysagères présentes sur le territoire  étudié sont organisées en fonction principalement de la 
géographie, de la géologie et de la topographie. Ce socle naturel (au sens large) servant de fondation à 
lôimplantation des sociétés humaines, de leur économie, de leur histoire et de leur mise en valeur de lôespace. 

 

Les unités paysagères principales sont associées aux grandes unités géographiques et aux principaux modes 
dôoccupation du sol que sont  la forêt et lôagriculture : 

 

Ą Visible de partout dès que les perspectives sont dégagés, en vues rapprochées ou lointaines, la forêt 
structure les horizons et anime lôespace en fonction des saisons et des couleurs prises par les feuillages. 
En vue interne (au cîur de la forêt),  les paysages sont moins diversifiés, les vues à plus courte 
distance. Les éléments les plus remarquables sont associés aux grandes voies traversant la forêt et aux 
routes forestières. 

 

Ą Les paysages agricoles sont très diversifiés en raison principalement de la variété des terroirs, des 
productions (grande culture, viticulture,  vergersé), et des réorganisations foncières successives 
(remembrements). 
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Les grands types de paysages du pays du Chinonais sont principalement associés à la géographie, à la  géologie et à la 
mise en valeur de ces espaces (hors paysages urbains) : 

Selon lôAtlas des paysages de lôIndre et Loire, les diff®rentes unit®s paysag¯res pr®sentes sur le Pays du chinonais sont :  

 

Ą Les paysages de vallées 

Å Le Val de Loire 

Å La confluence Loire - Vienne  

Å La vallée de la Vienne 

Å La vall®e de lôIndre 

 

Ą Les paysages de plateaux 

Å Le Richelais 

Å Les plateaux agricoles du centre Touraine 

 

Ą Les grands paysages forestiers 

Å Le croissant boisé ï gâtines du nord ouest 

Å Le Ruchard 

 

Les données cartographiques des structures paysagères complètent et précisent cette première approche.   

2) Un paysage diversifié de plateaux agricoles, de 
forêts et de vallées  
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2) Un paysage diversifié de plateaux agricoles, de 
forêts et de vallées  
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Le Val de Loire  

Seule une petite partie du Val de Loire concerne le territoire  du Pays. Cette unité est caractérisée par  la 
présence de deux coteaux renforçant la perception de la vallée et par  la volonté de tenter de canaliser le fleuve,  
ce qui se matérialise dans les levées de bord de Loire. Sur les formations alluviales, se retrouvent  les prés 
pacages et friches ainsi que la végétation naturelle (des ripisylves de frênes et saules bordent la Loire), les 
terrasses et les varennes sont occupées par les cultures et sur les coteaux se retrouve la vigne. 

La confluence Loire -  Vienne  

La confluence de la Loire et de la Vienne a crée une large plaine alluviale (dépôts alluviaux anciens et récents du 
quaternaire). Lôoccupation du sol de cette unité paysagère est influencée par les différents sols et le reliefs 
(terrasses et coteau); de manière schématique, la plaine alluviale est le domaine du bocage (comme celui du 
Véron) et les terrasses ligériennes (couronnées par le coteau boisé) sont principalement occupées par la vigne 
(Bourgueil).  

La vallée de la Vienne  

La vallée de la Vienne dans le Pays du Chinonais donne lôimpression dôune rivière rectiligne, aux versants doux et 
vallonnés. Elle est limitée au nord par le plateau du Ruchard et ses coteaux abrupts.  Les fonds de vallées sont 
occupés par les prairies, pacages et grande culture ainsi que par une végétation naturelle abondante (roselières, 
pelouses, bois). La traduction de la forte et ancienne mise en valeur de la vallée se retrouve dans les bocages 
résiduels à frênes et chênes têtards. Sur les terrasses alluviales se localise la grande culture et surtout la vigne. 

La vall®e de lôIndre 

Le paysage de la vallée de lôIndre est caractérisé principalement par la présence de peupleraies et de bois. Les 
terroirs de prairies de fond de vallée sont occupés désormais par le peuplier, les coteaux sont plus volontiers 
utilisés par la grande culture, les bois et quelques vignes. 

 

2) Un paysage diversifié de plateaux agricoles, de 
forêts et de vallées  
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Le Richelais  

Le Richelais correspond à un bombement de la structure géologique, il est caractérisé par les grandes cultures 
sur le plateau légèrement ondulé aménagé dans les craies,  dans la plaine sableuse et sur les sols 
calcimagnésiques et rendzines. Sur les sables et limons se retrouve plus particulièrement la forêt (sols lessivés, 
souvent hydromorphes). Côest une grande région de polyculture ï élevage et de paysages ouverts associés à la 
grande culture. Le Richelais est un paysage de transition entre Touraine et Poitou. 

Les plateaux agricoles du centre Touraine  

Ces plateaux calcaires sont caractérisés par la grande  culture : vaste étendue a peu près plane, légèrement 
ondulée et entaillée de cours dôeau (Indre  et Vienne notamment)  aux paysages agricoles ouverts ponctués de 
bois .  

Le croissant boisé ï gâtines du nord ouest  

Il  sôagit dôun vaste plateau limité au sud par la ligne de crête du coteau de rive droite de la Loire, aux sols 
acides et humides, fortement  boisé et entaillé de vallées : celles du Changeon (axe nord-sud), du Roumer et 
de la Besme. Il  est occupé par de grandes forêts : forêts mélangées de résineux et feuillus, pinèdes, landes et 
broussailles. Ponctuellement les clairières sont plus propices aux cultures (polyculture) . 

Le Ruchard  

Cette unité paysagère se caractérise par la présence majoritaire de la forêt,  hormis dans lôenclave de Saint 
Benoit la Forêt (clairière de culture sur substrat calcaires). La forêt est composé chênes accompagnés de 
hêtres  et de résineux (forêt  de production composée de pins sylvestres et maritimes). Le paysage forestier est 
fermé et les vues toutes à courte distance. Les landes, également caractéristiques du Ruchard se développent 
sur les sols les plus hydromorphes et sont le refuge de plantes rares et dôune biodiversité aquatique.  

 

2) Un paysage diversifié de plateaux agricoles, de 
forêts et de vallées  
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2) Un paysage diversifié de plateaux agricoles, de 
forêts et de vallées  
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Ą Le territoire  du Pays en raison de 
ses multiples entités 
géographiques et culturelles 
(traduites dans ses différents 
paysages), et de son riche passé 
et histoire, possède une identité 
forte tributaire  principalement de 
la Loire et de la viticulture,  et 
bénéficie de lôexcellente 
réputation de sites majeurs 
renommés. Côest le cas par 
exemple du château de Rigny-
Ussé ou dôAzay le Rideau (même 
si la ville nôappara´t pas sur les 
listes des sites classés ou inscrits) 
ou du site du château de 
Richelieu. 

 

Ą Il  existe assez peu de sites 
inscrits ou classés sur cet espace 
et ils concernent dôabord le 
patrimoine bâti.  

 

ĄNéanmoins, il est à noter que 
plusieurs sites classés sont 
associés à des espaces naturels 
(clairière de Turpenay, confluence 
de la Loire et de  Vienne) 

Les sites protégés sont des espaces naturels ou bâtis présentant un ensemble de 
caractères justifiant  des actions de protection. Ces sites peuvent posséder un 
intérêt historique, naturel, artistique, scientifique, légendaireé  
Deux niveaux de protection peuvent être mis en îuvre : le classement pour les 
sites exceptionnels et lôinscription sur lôinventaire des sites pour des secteurs 
sensibles. 

COMMUNE NOM DU SITE

Anché Site du château des Brétignolles classé

Saint-Benoît-la-Forêt Clairière de Turpenay classé

Rigny-Ussé Abords du château de Rigny-Ussé classé

Saché Domaine du chateau de Saché classé

Richelieu, Chaveignes Parc du château de Richelieu classé

Lerné Village de Lerné inscrit

Luzé Hameau de Bois-Aubry inscrit

Richelieu Ville de Richelieu (partie comprise à l'intérieur des remparts) inscrit

Crissay-sur-Manse Vieux bourg inscrit

Artannes-sur-Indre, Pont-de-Ruan Rives et moulins de l'Indre inscrit

Bourgueil Abbaye de Bourgueil et ses abords inscrit

Candes-Saint-Martin, Couziers, 

Chouze-sur-Loire, 

Saint-Germain-sur-Vienne, Savigny-

en-Véron

Confluent de la Loire et de la Vienne inscrit

Beaumont-en-Véron Château de Coulaine et ses abords inscrit

Chinon Abords du fort Saint-Georges inscrit

Panzoult Coteau, caverne et étangs du Bois-Girault inscrit

Panzoult Vallon du Petit Croulay inscrit

Chinon Carrefour du Grand-Carroi inscrit

Saché Village de Saché inscrit

Candes-Saint-Martin Point de vue du Moulin de Candes inscrit

Chinon Quartier éboulé du coteau Saint-Martin inscrit

Chinon Montée du château de Chinon inscrit

Antogny-le-Tillac Eglise d'Antogny-le-Tillac, ses abords et rive gauche de la Vienne inscrit

Rigny-Ussé Plan d'eau des bras de l'Indre et Coteau d'Ussé inscrit

Chinon Site de la Vienne inscrit

Richelieu Douves de la ville de Richelieu inscrit

Cravant-les Coteaux Ruines de la Chapelle de la Madeleine et leurs abords inscrit

Saint-Benoît-la-Forêt Hameau de la Grange inscrit

3) Un environnement pris en compte et préservé  
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3) Un environnement pris en compte et préservé  
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Des atouts  certains  
 
Ą  Un véritable potentiel forestier : diversité des milieux et des paysages forestiers. 
Ą  Au delà du cadre forestier, un environnement très riche, aux multiples milieux et assez bien préservé. 
Ą  Des paysages riches et variés. 
Ą  Une image forte associée à la Loire, patrimoine mondial, à la viticulture et à lôhistoire. 
Ą  Des acteurs mobilisés. 

 
 

Pistes  de réflexion  
La thématique « environnement » (pris dans son sens le plus large) de la charte forestière est par essence transversale. 

Les premières pistes de réflexion citées ici doivent pouvoir guider les travaux des différentes thématiques traitées  
 
ĄUn Pays fortement  maillé par le réseau de voie de communication et le réseau de pôle de services et bassins de vie : 

des pôles de services assez bien équipés et répartis.  
ĄUne ville importante proche : périurbanisation et influence de la couronne urbaine de Tours, maitrise du mitage, 

accompagnement de la croissance, opportunité dôune action en matière de connaissance de lôurbanisation et de son 
évolutioné 

ĄUn pays complexe : nécessité de rechercher un équilibre entre les composantes du territoire  (tendances centrifuges 
et fragmentation). 

ĄUn milieu naturel riche : rechercher le maintien des espaces et espèces reconnus sensibles ou emblématiques (risque 
de rupture des continuités naturelles, interactions fonctionnelles entre certains espaces à conforter). 

ĄPour les projets à venir : tenir compte des milieux naturels, notamment en matière de bois énergie, de boisements 
ou reboisements, de rémanents forestiers (source de biodiversité)é  

ĄAméliorer la gestion des lisières internes et externes : place de la haie, des arbres isolés (frênes têtards, vieux 
noyers, amandiers, fruitiersé), collaborations à chercher avec le monde agricole. 

ĄUne attention particulière est à porter à lô®valuation des incidences en site Natura. 
ĄPossibilité de projets concrets à mettre en place dans les sites Natura (financements possibles) : conservation 
dôarbres sénescents, entretien manuelé  
 

I -  Le territoire  
Pistes de réflexions et enjeux  



Charte forestière de territoire du Pays du Chinonais 

II. LA FORET ET LA FILIERE BOIS  

Phase 1 : Diagnostic  

Charte Forestière de Territoire  
Pays du Chinonais  
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La forêt de la région Centre  
907 000 hectares de forêt de production  
(dont 21 000 ha de peupleraies) 
Privée à 86 % (75 % au niveau national)  
 
Une  forêt  diversifiée,  feuillue  à 75  %  
Une essence prépondérante, le chêne (pédonculé et sessile),  
et 3 autres essences principales  résineuses :  
pin maritime, sylvestre et laricio. 
 
Un volume  sur  pied  important  
La forêt du Centre représente 156 millions de m3 sur pied, soit 6% du 
volume national. Le volume moyen à lôhectare est supérieur à la 
moyenne nationale : 172 m3/ha contre 157 m3/ha. 
 
Une  ressource  en  bois  de qualité  
La ressource en bois est globalement de dimension similaire à la 
ressource nationale mais avec une qualité supérieure notamment en 
chêne et peupliers. La région produit par exemple 14% des merrains au 
niveau national. 
 
Une  forêt  principalement  privée  et  massive  
La forêt privée représente 86 % du total et contrairement à lôensemble 
de la France, elle est peu morcelée (14,4 ha en moyenne par 
propriétaire contre 8.8 ha au niveau national). Ainsi les deux tiers des 
forêts privées sont des propriétés de plus de 25 ha. 

A. Descriptif et caractéristiques  
1) La forêt en région Centre : une forêt 
essentiellement privée et feuillue  
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2) La forêt en Indre et Loire :  
17% de la forêt régionale  

Ą 24 % de taux de boisement  

Ą majoritairement dans les parties Est (forêts de Loches 

et dôAmboise) et Ouest (Pays du chinonais: landes de St-

Martin, forêt de Chinon) 

Ą une forêt privée  à 90 % 

 

Ą des peuplements feuillus  à plus de 72 % (chênes, 

châtaigniers,...) 

Ą des résineux représentés surtout par le pin maritime 

(climat doux océanique) 

Ą 1er département populicole régional (8 500 ha)  

(5% des surfaces bois®es mais 27% du bois dôîuvre) 

Ą la récolte totale en 2009 a été de 253 000 m³  

Ą 50 % bois dôîuvre, 50% bois dôindustrie 

Ą17% chênes, 13% peupliers, 13% pin maritime  

La forêt en Indre et Loire : 150 000 ha environ soit 17 % de la forêt régionale     
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Contexte général  
 

38 560 ha 

 

taux de boisement de 26 %  

 

élément majeur du paysage du Pays 

 

Forêt privée à 76 %  

avec deux massifs principaux  

(Forêt de Chinon et  

Landes Saint-Martin / Forêt de Gizeux) 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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La Forêt du Pays du Chinonais est au contact de 
lôAnjou et de la Touraine et se compose de deux 
principaux massifs: 
- Les Landes de St-Martin au nord de Bourgueil, 
majoritairement  privée, consacrées plutôt  à la chasse 
et peu exploitées 
- La forêt de Chinon entre la vallée de la Loire et de 
la Vienne, majoritairement  domaniale avec une 
importante partie résineuse 
 

Il  faut également signaler deux ensembles forestiers 
de moindre taille: 
- Les forêts de Fontevraud (2 800 ha) 
- Les espaces boisés du Richelais (5 380 ha) 

-  38 560 ha de forêt (taux de boisement de 26%) 
-  3 400 ha de peupliers (30% du département) 
-  76% de forêt privée et 24% de forêt publique 
-  plus de 3 000 ha de forêts communales 
 

-  25 % de la surface sont des parcelles >  25 ha  
possédées par moins de 1% des propriétaires 
-  93% des propriétaires possèdent moins de 4 ha 
-  Peuplements de qualité moyenne, chênes et pins majoritaires 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Au niveau forestier la diversité géographique du Pays est reflétée dans celle de ses espaces forestiers (bosquets, massifs 
de résineux, landes, blocs feuillus, bocage). En effet,  pas moins de 5 régions naturelles composent la forêt du territoire . 

Catalogues  de stations  : 
 
Le CRPF a édité un document à lô®chelle 
régionale « Valorisation des stations et des 
habitats forestiers ï Guide de 
reconnaissance et de gestion pour la région 
Centre » Jean-Baptiste REBOUL, CRPF 2011 
 
Catalogue des typologies des stations 
forestières du Boischaut nord et de la Gâtine 
sud-tourangelle (P. BOIRON, Chambre 
dôagriculture 36 - 2000). 
 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Les régions  naturelles  
 

Gâtine  sud -tourangelle : 
Cette région, très étendue, présente des 
différences sensibles de climat et de 
relief lui permettant  dôaccueillir une 
végétation variée. La forêt est 
abondante, surtout sur les argiles à silex 
et les sables. La Gâtine sud-tourangelle 
est aussi une région agricole, avec des 
cultures variées et de lô®levage. 
 

Confins  Baugeois  -  Touraine  : 
Le climat et les sols étant peu propices 
à la culture, les Confins Baugeois-
Touraine est la région la plus boisée 
dôIndre-et-Loire. Elle présente de grands 
massifs. Le pin maritime est abondant. 
Les sols sur faluns (près de Chanay sur-
Lathan) sont favorables au noyer. La 
falaise crayeuse qui borde la Loire, en 
limite sud de la région forestière, 
constitue un site particulièrement 
chaud. 

Richelais  -  Val  dôAnjou - Saumurois  : 
Ces régions forestières aux sols riches sont plutôt  tournées vers lôagriculture. La forêt est reléguée sur des zones peu 
étendues et toujours pauvres. La forêt se présente souvent sous forme de massifs peu étendus. Les peupleraies 
occupent une surface importante sur les terrains alluviaux, principalement en vallée de la Veude, du Négron et de la 
Vienne. 

Pays du Chinonais 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Contexte  général  : la  forêt  sur  le  Pays  

 

La forêt du Pays du Chinonais représente 38 560 hectares (IFN) soit 26 % de la forêt dôIndre et Loire. Le taux de 
boisement au niveau du Pays est dôenviron 26 %, taux légèrement moins élevé que la moyenne nationale de 29 %. 
Comme le laisse penser le nombre de régions naturelles, ce taux de boisement dissimule de fortes irrégularités en 
fonction des communes. 
 

Comme nous pourrons le constater tout  au long de ce diagnostic, le massif de Chinon, majoritairement  domanial et 
les landes de St-Martin, majoritairement  privé, constitue lôessentiel de la surface et de la production forestière. 
 

La forêt publique représente environ 9 103 ha soit environ 24 % de la forêt du Pays du Chinonais. Elle se compose 
de la forêt domaniale de Chinon (5 141 ha), de forêts communales (3 510 ha), de propriétés dô®tablissements 
publics (Universités de Paris, 320 ha) et de camp militaire (132 ha). 
 

La forêt privée représente donc environ 76 % de la forêt du Pays, soit autant que la moyenne nationale qui est de 
75 %. Il  est également intéressant de noter que la moyenne régionale est supérieure puisque la forêt en région 
Centre est privée à  86 %. Cette forêt privée est plutôt  moins morcelée que dans le reste de la France : la surface 
moyenne par propriétaire de 1,90 ha. Le massif domanial de Chinon et 155 propriétés privées ou communales de 
plus de 25 ha joue un rôle important  sur ce chiffre en tirant  la moyenne vers le haut. 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Les forêts  communales  

Les forêts communales représentent 8 % de la forêt du territoire  du Pays et souvent avec des surface assez 
importantes ce qui fait des élus locaux des acteurs potentiels importants pour le développement dôaction. 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Taux de boisement par commune  

Comme précisé dans le descriptif de la forêt du Pays du Chinonais, le taux de boisement communal est très variable. Les 
moins boisées sont Tavant (1,5%), lôIle bouchard (2,5%) et Richelieu (3,5%) alors que les plus boisées sont Saint-Benoit 
la forêt (77%) Cheille (68,5%) et Continvoir (66%). 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Types  de peuplement  /  essences  (données  IFN)  

Conifères = 34% 
Feuillus = 30%  
Mélangés = 24% 
Landes = 7% 
Coupe ou 
plantation = 4%  
Peupleraies = 1,5%  

La moitié des 
landes est cours 
dôenforestation. 

3) Le Pays du chinonais : une déclinaison 
locale des tendances régionales  
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Gestion  forêt  privée  

 

Comme nous lôavons déjà souligné la forêt privée du Pays du Chinonais est concentré sur les Landes St-Martin et en 
bordure de la forêt domaniale de Chinon. Cet ensemble est caractérisé par une proportion de Plans Simples de 
Gestion intéressante et quelques grosses propriétés qui focalise lôessentiel de lôactivit® forestière (mobilisation, 
desserte, reconstitution,é). 

 

Il  nôexiste pas dôASA, ASL en Indre-et-Loire, mais il existe plusieurs regroupements de propriétaires sur le pays:
 Ą GF de Cravant les Coteaux: 150 ï 180 propriétaires, 542 ha, agrée sur la période 2010 ï 2024 avec 
des activités de reboisements, plan de massif, desserte et dynamisation et de la sylviculture 

 Ą GF de Marigny-Marmande: 219 ha dont 85% sous plan de massif et un PSG agrée (2006 ï 2020) 

 

Les gestionnaires forestiers intervenant sur la zone sont : 

- Coopératives forestières  Ą UNISYLVA majoritairement  

  Ą COFOGAR à la marge 

- Experts forestiers  Ą Plusieurs experts dans le Pays ou proche (Tauxigny, Esvres, Tours, Neuilly le Brignon) 

  Ą dôautres experts interviennent sur le Pays (Angers, Chateauroux, Le Mans) 

 

Enfin, les documents de gestion durable représente une part très importante de la forêt privée et contribue à la 
dynamisation de la gestion et de la mobilisation : 

Plans Simples de Gestion Ą 13 533 ha soumis, 12 235 ha agréés soit 90% 

Codes de Bonnes Pratiques Sylvicoles Ą 412 ha 

B. Gestion et mobilisation  
1) Une forêt publique et privée assez bien  
structurée et gérée  
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Gestion  durable  de la  forêt  privée  : 
Ą Absence dôASA /  ASL   
Ą Deux Groupements  Forestiers  : Cravant les Coteaux et Marigny-Marmande 

 
ĄCBPS : « Code de Bonnes Pratiques de gestion Sylvicoles » (région Centre, CRPF, 2004).  
Région Centre et IDF : 570 CBPS pour 7 800 ha 
Pays du chinonais: 39 propriétaires, 42 CBPS pour 412 ha  
 
Ą PSG 
13 533 ha soumis au PSG (>  25 ha) 
12 235 ha de PSG agrée (90%) 
La majeure partie des PSG sont réalisés 

 

1) Une forêt publique et privée assez bien  
structurée et gérée  
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Gestion forêt publique  

La forêt publique du Pays du Chinonais se concentre sur la forêt domaniale de Chinon qui représente 5 140 ha. Nous 
ne disposons pas de données précises sur les volumes mobilisés mais ce massif a une importance économique 
indéniable pour lôONF que cela soit au travers des surfaces productives importantes de chêne, pin maritime et pin 
sylvestre ou des revenus des locations de chasse. En effet,  la chasse est une activité forte que cela soit au tir  ou en 
chasse à courre (20-30% des revenus de lôONF en région Centre). 

Lôaspect accueil du public est très diffus plutôt  dans le nord du massif (proximité  de Tours) ou sur certains grands 
carrefours (parkings et ballades VTT), mais il y a peu de chemins attrayants (allées larges et géométriques). 

Les autres bordures du massif (Chinon, LôIsle-Bouchard) sont des forêts communales ou privées. 

Pistes de réflexion : 
Ą Label ONF « Forêts dôexception » ? dispositif 
de mise en valeur culturelle et touristique 
 
ĄRD 751 :  
+/ - 6 440 Vl par jour,  30 accidents sur 10 ans  
mais ne comprend pas les collisions gibiers. 
Bandes enherbées attractives. 
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Nb accidents sur la RD 751 

Principe de gestion de lôONF : multifonctionnalité de la forêt   
Conciliation des enjeux production, environnement, fonction 
sociale et protection. 

1) Une forêt publique et privée assez bien  
structurée et gérée  



60 

Charte forestière de territoire du Pays du Chinonais 

Gestion forêt publique  

La forêt publique représente environ 9 103 ha soit environ 24 % de la forêt du Pays du Chinonais.  
Elle se compose de la forêt domaniale de Chinon (5 141 ha), de forêts communales (3 510 ha), de propriétés 
dô®tablissements publics (Universités de Paris, 320 ha) et de camps militaires (132 ha). 

1) Une forêt publique et privée assez bien  
structurée et gérée  
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La certification  forestière  
 PEFC 
ĄRégion Centre :  
50% des forêts de la région Centre (fin 2010) principalement 
portés par Unisylva (95% des surfaces). 
  
 
FSC 
Aucune à lôheure actuelle 

 
 
ĄPays du Chinonais:  
12 362 ha (32% des forêts du pays)  
Dont 2 314 ha de forêts communales (76%) 
5 600 ha de forêts domaniales et autres (90%) 
4 450 ha de forêts privées (15%) 
 

2) Une part importante certifiée PEFC  
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Le foncier  (données  cadastre  du  CRPF) : 

 
Le Pays  du  Chinonais  : 
 
Le morcellement est moins important  (1,90 ha) quôau niveau national ou départemental.  
Comme souvent pour la forêt privée française, peu de gros propriétaires représentent une part importante de la surface 
forestière Ą 0,6 % des propriétaires possèdent plus de 25 ha et représentent 25 % de la surface de la forêt privée. Ces 
grosses propriétés sont évidemment localisées sur le massif de la forêt de Chinon et des landes St-Martin. 
 
 
Tableau de bord : le foncier en Chinonais (données cadastre) 

Surface Pays 149 000 ha 

Surface boisée 38 650 ha 

Nombre de propriétaires 20 246 Unités 

Surface moyenne par propriétaire 1.90 ha 

Surface forêt privée 29 363 ha 

Surface forêt Etat 9 196 ha 

Surface forêt communale 3 041 ha 

Loi  de Modernisation  Agricole  et  droit  de 
préférence  : 
Outre les outils existants en matière dôaides publiques 
pour lutter  contre le morcellement, la Loi de 
Modernisation Agricole de juillet  2010 va sans doute 
faire évoluer les choses dans les années à venir. 
Cette loi a en effet instauré un droit de préférence pour 
les propriétaires forestiers voisins dôune parcelle de 
moins de 4 ha mise en vente. Le vendeur a donc 
lôobligation de notifier  ses voisins en cas de vente et 
ceux-ci auront la priorité pour lôachat de la parcelle 
concernée. 

3) Un foncier moins morcel® quô¨ lô®chelle nationale 
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Nombre % Nb 

Nombre de propriétaires < 1 ha 15 383 76,0

1 ha < Nombre de propriétaires < 4 ha 3 566 17,6

4 ha < Nombre de propriétaires < 10 ha 742 3,7

10 ha < Nombre de propriétaires < 25 ha 253 1,2

 25 ha < Nombre de propriétaires < 100 ha 92 0,5

Nombre de propriétaires > 100 ha 28 0,1

Total 20 064 100,0

Le foncier  (données  cadastre  du  CRPF) 

 
Répartition des surfaces des 

propriétés par classes de surfaces  

Répartition des nombre de 
propriétaires par classes de surfaces  

Surface (ha) % Surface Totale

Surface < 1 ha 4 550 15,5

1 ha < Surface < 4 ha 6 787 23,1

4 ha < Surface < 10 ha 4492 15,3

10 ha < Surface < 25 ha 3744 12,8

 25 ha < Surface < 100 ha 4225 14,4

Surface > 100 ha 5565 19,0

Total 29363 100,0

46,2% de la surface totale est composée de propriétés 
de plus de 10 ha  
Ą levier dôaction important 

3) Un foncier moins morcel® quô¨ lô®chelle nationale 
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Le foncier  
La répartition des propriétaires de plus de 10 ha sur le Pays confirme lôimportance des massifs de Chinon et des 
landes St-Martin pour la forêt privée. Côest sans doute sur cette catégorie qui ne représente que 373 personnes 
(pour 35 % de la surface forestière) que les efforts du plan dôactions devront se concentrer. 

3) Un foncier moins morcel® quô¨ lô®chelle nationale 
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4) Une ressource abondante et diversifiée,  
aux orientations spécifiques selon les territoires  

La situation  en  Indre -et -Loire  : 
 
Le département de lôIndre-et-Loire est comme souvent représentatif de la moyenne régionale que cela soit pour le 
volume exploitable de BIBE (152 m3/ha),  la proportion de BIBE (49%), la proportion de surface exploitable 
facilement ou moyennement (98%), la proportion de forêt privée (90%) ou encore lôaccroissement (6.6 m3/ha/an) . 
De même les diverses pourcentage sont très stables corrélés aux superficies avec des valeurs de 16-17%. 
 
Par rapport aux moyennes nationales, il faut constater que la forêt dôIndre-et-Loire : 
Ą comporte beaucoup de forêts privées (90% contre 74%) 
Ą est normalement fournie en volume de bois (152 m3/ha contre 155 m3/ha)  
Ą est de qualité normale (49% de BIBE contre 51%) 
Ą sôaccroit de manière normale (6,6 m3/ha/an  contre 6,7 m3/ha/an)  
Ą possède une très bonne desserte (98% contre 72%) 
 

DEPT 18 28 36 37 41 45 Region Centre France

Volume sur pied 25 711 00012 121 00016 293 00021 976 00027 602 00027 645 000 131 348 000 2 192 809 000

Surface forêt de production 169 000 68 000 115 000 145 000 202 000 175 000 874 000 14 241 000

Surface forêt privée 144 000 58 000 102 000 131 000 184 000 136 000 755 000 10 473 000

Proportion F-Privée 85% 85% 89% 90% 91% 78% 86% 74%

Volume qualité BIBE 14 723 000 5 957 000 8 575 000 10 877 00013 331 00014 667 000 68 130 000 1 051 149 000

Volume moyen   152   178   142   152   137   158   153   155

Proportion BIBE 57% 49% 53% 49% 48% 53% 52% 51%

Production an 1 130 000 514 000 659 000 956 000 1 230 000 1 126 000 5 615 000 95 265 000

m3/ha/an 6,7 7,6 5,7 6,6 6,1 6,4 6,5 6,7

Surface exploit (facile et moyenne)159 000 67 000 112 000 142 000 200 000 173 000 853 000 9 950 000

Taux (facile/moyen) 94% 99% 97% 98% 99% 99% 98% 72%
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Le Pays  du  Chinonais : 

 

Le morcellement de la forêt privée 
implique comme partout un essoufflement 
de la sylviculture et de la dynamique de 
gestion des forêts privées. Néanmoins 
une part importante de la surface 
forestière appartient à un nombre 
restreint de propriétaires (privés, 
communes, Etat) et donc cela peut 
permettre une mobilisation de ces 
ressources pour un projet  en limitant  le 
nombre dôacteurs concernés. Lôaction peut 
se concentrer sur les propriétés de plus 
de 10 ha. 

 

Les peupleraies sont une part importante 
et dynamique de la forêt du pays (privées 
et communales). Suite à de nombreuses 
déconvenues (tempêtes, ravageurs, etc), 
des doutes sont exprimés actuellement 
notamment par les communes et ce 
contexte peut permettre de choisir des 
orientations vers un projet  porté par la 
CFT. 

 

  

4) Une ressource abondante et diversifiée,  
aux orientations spécifiques selon les territoires  



67 

Charte forestière de territoire du Pays du Chinonais 

La desserte  est globalement très bonne, 
néanmoins une partie non-négligeable 
des Landes de St-Martin sont assez mal 
desservies (est et sud-ouest). 

Deux communes du département ont 
réalisé des travaux: 

ĄAzay-le-Rideau: 900m de route 
forestière et 8 places de dépôt (8 650m²)  

ĄDruye: 8 650 m²  de route forestière 

 

La voirie  hors  forêt  

La circulation des camions de bois est 
réglementé par lôarr°t® relatif au transport 
des bois ronds du 12 juillet  2010. Il  
autorise pour lôinstant les convois dôun 
poids total roulant maximum de 57 tonnes 
pour 6 essieux et 48 tonnes pour 5 
essieux à circuler sur les itinéraires 
réservés décrit sur la carte accolée avec 
une tolérance de 20 km pour se rendre 
sur les site dôexploitation ou de 
transformation.  

 

5) Une desserte globalement bonne mais inégale  
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La filière  régionale  : 223  entreprises  pour  1 310  000  m 3   Document  AGRESTE juillet  2011  (données  2009 )  
 

La filière ETF en région Centre représente 223  entreprises  dont  41  ont  une  activité  scierie . La récolte a 
fortement  baissé en 2009. Les volumes récoltés en bois dôîuvre, en bois dôindustrie et en bois énergie 
représentent en 2009 respectivement 48 %, 34 % et 18 % de la récolte. Bois de feu exclu, la récolte de feuillus 
domine celle de conifères (60% /  40%), traduisant la nette prédominance des feuillus dans les forêts de la région.  
 
Néanmoins la région reste en tête des régions françaises pour la récolte de chêne. En 2009, la récolte de chêne 
enregistre une diminution de 20 % pour atteindre son plus bas niveau depuis 2002. Le chêne reste cependant la 
principale essence récoltée avec 47% du bois dôîuvre et 22% de lôensemble des prélèvements. Le Centre est la 
première région récoltante avec 289 000 m, soit 12 % de la récolte nationale. 

6) Une exploitation tournée vers le chêne  
et le peuplier   



69 

Charte forestière de territoire du Pays du Chinonais 

La filière  départementale  : bois  dôîuvre 
et  peupliers  
 

LôIndre-et-Loire compte 31 ETF (103 emplois en 
2007) dont 3 scieries simples et 6 entreprises 
ayant la double activité dôexploitation et de 
scierie.  
 
LôIndre-et-Loire est le premier département 
régional sur le récolte de feuillus notamment 
avec plus du tiers des volumes de peupliers 
régionaux.  

6) Une exploitation tournée vers le chêne  
et le peuplier   
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Un secteur  économique  impacté  par  la  crise   
(Agreste 2009) 
Ą 200 entreprises, 1 251 personnes 
(13ième région productrice de sciages) 
Ą178 000 m3 sciés (le plus bas volume depuis 50 ans) 

 
La première  transformation  :  (Agreste  décembre  2009 )  

Le contexte de crise dans le secteur du bâtiment, principal utilisateur 
des sciages (charpentes, menuiseries, parquets, lambrisé), a 
particulièrement pénalisé les producteurs de sciages. Les mises en 
chantier de logements ont en effet diminué de 20 % en 2009, autant 
quôen 2008. Bien quôen nette diminution ces dernières années, le 
chêne (32 %) et le pin sylvestre (31 %) demeurent les deux 
essences les plus sciées dans la région, suivies par le pin douglas 
(16%). 
 
Hausse  de la  production  de merrains  
La production de merrains concerne des volumes faibles de chêne de 
grande valeur. Grâce à la haute qualité des chênes du centre de la 
France, une douzaine dôentreprises (merranderies, tonnelleries et 
scieries) se consacrent à la fabrication de merrains dans la région. 
Leur production représente un volume de 6 770 m en 2009, soit 11 
% de la production nationale. Pour la seconde année, elle est en 
hausse sensible (+  40 %) par rapport à 2008, à lôinverse de 
lô®volution mesurée pour la France entière (- 30 %). 
 
Des emplois en diminution  
Le nombre dôemplois total est en repli de 5 % par rapport à 2008. 
Cette baisse affecte uniquement les scieries (- 14 %), lôemploi lié à 
lôexploitation forestière progressant de 6%. 
 

C. Transformation du bois :  
1) Une filière impactée par la crise  
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La filière  bois  sur  le  Pays  du  Chinonais  
 

Nous disposons à lôheure actuelle dôun inventaire presque complet des entreprises :  

Ą 149 entreprises sur le territoire  du pays mais seulement 119 souhaitant communiquer leurs coordonnées.  

Le Pays dispose dôun tissu important  dôentreprises liés au bois mais il faut le signaler quôil a fortement  diminué ces 
dernières décennies en ce qui concerne les scieries notamment (plus aucune scierie industrielle sur le Pays). 

Ą Plus aucune scierie industrielle 

 

Ą Une petite scierie mobile 
(Beaumard) et une entreprise de 
déroulage de peuplier (SIB) sur le 
Chinonais 

 

Ą 5 scieries de taille moyenne 
aux alentours du Pays (Galli, 
Paquignon, Moreau, Besson, 
Landré), qui commercialisent 
principalement des bois de 
charpente, bois sous-rail, 
terrasses, parquets, lambris... 
 

1) Une filière impactée par la crise  
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La filière  bois  sur  le  Pays  du  
Chinonais  
 

La Chambre des Métiers et dôArtisanat 
dôIndre et Loire recense 149 entreprises 
de seconde transformation du bois sur le 
territoire  (qui traitent  le bois dans leur 
process), 54 étant spécialisées dans le 
bois.  
 
Les entreprises se répartissent de la 
façon suivante : 
o Menuisiers 47% ; 
o Charpentiers 38% ; 
o Ameublements divers 15%.  

1) Une filière impactée par la crise  
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2) Le bois énergie, une valorisation complémentaire  
en pleine croissance  

Consommation de Bois énergie en région Centre  
 
Comme dans toutes les régions de France, la consommation domestique de bois bûches représente le premier poste de 
consommation de bois énergie de la région Centre avec plus de 1,4 M m3/an (source CEREN, 2009).   
 
La consommation en en chaufferies automatiques au bois (hors industrie du bois) représente en volume moins de 10% de 
la consommation domestique avec environ 120.000 tonnes consommés répartis en (données Ademe/Arbocentre, 2010) : 
ĄEnviron 15 à 20.000 tonnes de plaquettes forestières (estimation) mais méconnu  
ĄEnviron 60.000 tonnes de plaquettes issues de connexes de scieries (estimation)  
ĄEnviron 40.000 tonnes de BFV (estimation) 

Le bilan des chaufferies bois fin 2010: 
Ą 57 chaufferies collectives 
(52,6 MW pour 74 100 tonnes/an)  
 
Ą 12 chaufferies industrielles 
(38,5 MW pour 46 200 tonnes/an)  
 
Ą35 chaufferies bois installées dans 
32 entreprises du bois  
(121 MW pour 161 000 tonnes/an)  
 
Soit un total de 280 000 tonnes/an  
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Ressources  potentielles  de Bois  énergie  sur  le  Pays  
 
Å 39 500 ha de forêt du Chinonais Ą 29 600 m3/an de plaquettes sans concurrencer, lôindustrie de trituration   
Å 3 400 ha de peupleraies Ą 6200 m3/an de plaquettes, relativement accessible 
Å 1885 km de haies Ą 7540 m3/an de plaquettes, plus difficilement exploitable 
Å 6800 m3/an de déchets de bois de classe A mobilisables sur le Pays  
Å 5400 m3/an de bois issus des déchetteries (période 2006-2010), valorisés jusquôalors en compost par la société Ecosys ;  
Å Une ressource en sarments de vigne déjà valorisée et trop concurrentielle 
 
Soit un gisement potentiel total de plus de 55  500  m3/an  disponible pour une production de plaquettes sur le territoire  
du Pays, équivalent à 111 000 MWh. La ressource en bois du territoire  semble donc nettement suffisante, dans lô®tat actuel 
du marché, pour approvisionner les chaudières existantes et celles en projet.  

2) Le bois énergie, une valorisation complémentaire  
en pleine croissance  
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Fournisseurs de Bois énergie sur le Pays  
 
Ą Un r®seau dôapprovisionnement op®rationnel reposant sur 4 fournisseurs importants, qui produisent principalement de 
la plaquette industrielle (Dufeu, B2R, Boisynergieé) ou bocag¯re (Anjou Bois Energie). 4 petits producteurs fournissent 
de la plaquette foresti¯re. Aucune plateforme nôest situ®e ¨ moins de 15 km des fronti¯res du Pays, mais 
lôapprovisionnement des chaudi¯res est dôores et d®j¨ possible avec des distances inf®rieures ¨ 30-35 km ;  
 
Ą Les prix de vente sont variables en fonction des fournisseurs, de la qualit® des plaquettes et de lôorigine de la 
ressource, avec une moyenne de 19 ú / MWh pour la plaquette industrielle contre 26 ú / MWh pour la plaquette 
forestière 

2) Le bois énergie, une valorisation complémentaire  
en pleine croissance  
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Chaufferies bois et projet sur le Pays  
 
Ą10 communes concernées 

 
Ą 2 études de faisabilité en cours 
(Bourgueil et Chinon, 2MW, 1775 tonnes) 

 
Ą 3 projets chiffrés  
(La Fennetrie, Cheillé et Marigny-
Marmande, 328 kW, 230 tonnes)  

 
Ą 5 projets en réflexion  
(Lerné, Restigné, Azay-le-Rideau, Saché, 
priv® ¨ lôIle-Bouchard) 
 

2) Le bois énergie, une valorisation complémentaire  
en pleine croissance  
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Pas dôenjeu majeur  : 
Le Pays nôest actuellement lôobjet dôaucun risque sanitaire majeur. Le risque incendie est quant à lui principalement 
cantonner aux deux principaux massifs forestiers du Pays (à cela sôajoute Couziers et Lerné). 
Enfin, le changement climatique (projeté  par le GIEC) aurait un impact fort  sur la forêt dans les décennies à venir : 
diminution de la réserve en eau, remontée dôesp¯ces méridionales,é Les cartes des pages suivantes permettent  de 
visualiser ces différents impacts supposés sur les aires de répartition des essences sylvicoles. 

D. Une préoccupation actuelle : le changement  
climatique et les enjeux sanitaires associés   
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Essences des montagnes Essences des plaines  
et montagnes de lôEst 

Essences des plaines 
de lôOuest 

Essences des plaines 
du Sud-ouest 

Essences 
méditerranéennes 

£volution de lôaire potentielle  
des groupes biog®ographiques dôessences 

2005  2100  Source : Carbofor, Badeau et al. - 2005 

D. Une préoccupation actuelle : le changement  
climatique et les enjeux sanitaires associés   
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2005  2100  

Source : Carbofor, Badeau et al. - 2005 

£volution de lôaire potentielle du Ch°ne vert 

D. Une préoccupation actuelle : le changement  
climatique et les enjeux sanitaires associés   
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2005  2100  

Source : Carbofor, Badeau et al. - 2005 

£volution de lôaire potentielle du  pin maritime 

D. Une préoccupation actuelle : le changement  
climatique et les enjeux sanitaires associés   
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Ą 18 615 chasseurs en Indre-et-Loire en 2011. une diminution constante depuis 1974 mais une stabilisation ces 
dernières années due à une recrudescence de nouveaux retraités et de jeunes chasseurs incités par le permis 
gratuit  en 2011 et le timbre gratuit  les 3 premières années. 
 

2007 18 719 
2008 18 800 
2009 18 569 
2010 18 608 
2011 18 615  

 
Ą Il y a 3 181 chasseurs ayant validé leur permis de chasse en 2011 sur le territoire du Pays. 
 
  
 

E. Une activité chasse présente et diversifiée  
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A.C.C.A.                                                               (5) 

Ą Il  existe 5  A.C.C.A. sur le pays (13 en Indre-et-Loire) :  
Brizay, Chouze sur Loire, La-Tour-Saint-Gelin, Noyant-de-Touraine et Valleres. 
 

Ą Il  existe 7  G.I .C. sur le pays (21 en Indre-et-Loire) :  
G.I.C. du Bouchardais 
G.I.C. de la forêt Bourgueilloise 
G.I.C du Gizellois 
G.I.C. des Landes de Saint-Martin 
G.I.C. de la Rabelaisie 
G.I.C. du Richelais 
G.I.C. rives gauche de la Vienne 

E. Une activité chasse présente et diversifiée  
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Ą Il existe 14 associations spécialisées en Indre-et-Loire :  
Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier (A.D.C.G.G.) 
Association D®partementale des Chasseurs de Gibier dôEau (A.D.C.G.E.) 
Association Départementale Petit Gibier (A.D.P.G.) 
Association Nationale des Fauconniers et Autoursiers (A.N.F.A.) 
Association départementale des déterreurs et équipages de vénerie sous terre 
Association Sportive des Chasseurs ¨ lôArc de Touraine (A.S.C.A.T.) 
Association D®partementale des Pi®geurs Agr®®s dôIndre-et-Loire (A.D.P.A. 37) 
Groupement ou association des Lieutenants de Louveterie 
Union Nationale pour lôUtilisation de Chiens de Rouge (U.N.U.C.R.) 
Association pour la Recherche du Grand Gibier Blessé (A.R.G.G.B.) 
Association D®partementale des Gardes Chasse Particuliers dôIndre-et-Loire (A.D.G.C.P. 37) 
Association « chasser au féminin », Association Départementale des Jeunes chasseurs 37 (ADJC 37) 
Association des malonneurs du confluent. 
 

Ą Il existe 15 équipages de chasse à courre en Indre-et-Loire:  
Equipage VAUTRAIT DôAMBOISE (Cerf)  
Rallie TOURAINE (Cerf, chevreuil, sanglier) 
Equipage CHAMPCHEVRIER (Cerf, chevreuil, sanglier) 
Equipage LE VERNEY AUX FEES (Chevreuil) 
Equipage PIQôARDENT TOURAINE (Chevreuil) 
Rallye TEILLAY (Chevreuil) 
Rallye FONDETTOIS (Renard) 
Rallye PARENCE (Chevreuil) 

 
Rallye MARCHENOIR (Chevreuil, daim) 
Rallye DE LA ROUMER (Lapin) 
Rallye PLAISANCE (Lièvre) 
Equipage  DE LA SYNELIERE (Renard) 
Rallye BOULO (Renard) 
Rallye COUDRAY (Renard) 
Rallye HARDI BLEU (Chevreuil) 
VAUTRAIT DE LA VALLEE BRUNE (Sanglier) 

E. Une activité chasse présente et diversifiée  
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ĄDes populations de grands cervidés en augmentation  
1er département de France sur les attributions gros gibiers en 2010 

 
ĄDonc un enjeu économique croissant pour les forêts privées et publiques. 

ĄDes plans de chasse: Cerf, Chevreuil, Sanglier, Lièvre.  
A cela sôajoutent des op®rations de gestion du faisan et de la perdrix. 

E. Une activité chasse présente et diversifiée  
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Evolutions récentes sur le Pays  
 
Ą Baisse des populations et des prélèvements de lièvres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ĄAugmentation des populations de cerfs et de chevreuils 

Lièvres 2009 2010 2011 2012

Comptages IKA 432 432 376 -

Attributions 4977 4466 4230 3505

Cerfs males Biches et 

jeunes

Chevreuils

2009 166 374 1555

2010 196 425 1675

2011 228 460 1723

2012 237 489 1800

100
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Cerfs males

Biches et jeunes

Chevreuils /10

Attributions cerfs et chevreuils

E. Une activité chasse présente et diversifiée  
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Des atouts certains  

ĄUn territoire aux facies forestiers diversifiés, 

Ą Une forêt privée avec un potentiel important,  

Ą Une forêt domaniale de Chinon centrale dans le pays aves un interlocuteur unique, 

Ą Une peupleraies importante,  

Ą Pr®sence forte de lôarbre hors for°t (patrimonial) 

Ą Des enjeux environnementaux importants (zonages, PNR) 

ĄLa chasse, adéquation entre la préservation de la ressource et la gestion des populations 

Ą Zone touristique fréquentée dont la forêt devrait profiter  

 

 

Pistes de réflexion  

Ą Réflexion sur les peupleraies, inclusion dans une filière locale, multifonctionnalité des espaces alluvionnaires 
(pêcheurs, stabilisation des berges, frênes têtards, production de bois, trame bleue, etc.)  

Ą Code de bonnes pratiques pour les chasses à courre 

Ą Sentier découverte et action de sensibilisation (chasse, biodiversité, sylviculture) 

Ą Accidentologie (RD751 Azay-Chinon), amélioration des bas-côtés 

Ą Travail de compilation des données naturalistes sur la base de données « STERN » 

Ą Réaliser des supports pédagogiques pour les écoles 

Ą Développement du bois énergie (chaque maillon compte un acteur présent sur le territoire)  

 

 

II -  La forêt et la filière bois  
Pistes de réflexion et enjeux  



Charte forestière de territoire du Pays du Chinonais 

III. PRATIQUES SOCIALES EN FORET  
ET TOURISME  

Phase 1 : Diagnostic  

Charte Forestière de Territoire  
Pays du Chinonais  
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Les « pratiques sociales en forêt »  correspondent aux usages de lôespace forestier par des non-professionnels du bois 
et de sa transformation. Ces populations regroupent essentiellement les résidents, excursionnistes et touristes qui 
pratiquent des activités de loisirs, détente ou découverte.  
Connaître, comprendre et faire évoluer ces pratiques vers des usages profitables au territoire  et à son développement, 
en coordination avec les objectifs de lôexploitation forestière et de la transformation du bois, demande une approche 
spécifique et des outils méthodologiques particuliers, notammenté 
 
Intégration  territoriale  : assurer la bonne prise en compte des enjeux globaux dans la démarche particulière de la 
CFT les axes et accès, la réglementation, les politiques territoriales, les flux non touristiquesé 
 
Clientèles  : savoir pour qui on travail, qui vient ou qui pourrait venir en forêt, quôattendent ces visiteursé? 

- les flux des visiteurs, les grands sites proches, les bassins émetteursé  
- les segments pertinents, leurs attentes, les pratiques et comportements, les besoins et les manquesé 
- les évolutions récentes, les nouveaux enjeux, lôinnovation...  

 
Offres  : quôest-ce qui est proposé aux visiteurs, est-ce en adéquation avec les attentes, quels impacts sur la foreté? 

- hébergements : un paradoxe à prendre en compteé. il nôy a pas (ou très peu) dôh®bergement en forêt,  mais en 
périphérie. La forêt participe du cadre qualitatif  du tourisme en espace rural. Qlqs exceptions : éco-camping, bourgs 
en essart... 

- les sites de visite et loisirs : ils sont rares, si ce nôest les bases de loisirs liées à lôeau (baignade), sinon : 
accrobranche, ENS aménagés, rares patrimoinesé 

- les randonnées : activité prépondérante, en pratique familiale ou sportive : 
- les pratiques : pédestre, équestre, VTT/VTC, motoriséeé 
- les offres : randonnées labellisées (GR, PR, PDIPRé) ou hors piste (pratique souvent associative) 
- les groupes découvertes (adultes et enfants) : brames, découverte forestière faune/flore,  photos...  

- autres : chasses (à courre, gros gibier, bécasseé), cueillettes (champignons, lichensé)é 
 
Enjeux  économiques  : comment générer des retombées économiquesé?   
La forêt est un élément majeur, et même fondateur, du cadre qualitatif  dôune destinationé mais elle reste un point faible 
de lô®conomie touristique. 

A. Définitions   
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Densité urbain/rural :  
- des pôles urbains majeurs à proximité, en particulier le bassin de Tours ; 
- un contraste marqué avec les espaces ruraux : zones forestières, zones agricoles, coteaux viticoles... 
- des pôles intermédiaires : Saumur, Chinon, Ste-Maure-de-Touraine, Bourgueil, Azay-le-Rideau.... 

Remarques :  
 
Les p¹les urbains dôAngers, Ch©tellerault, Poitiersé se 
tournent vers dôautres espaces forestiers. 
Lôagglom®ration tourangelle est plus directement mobilis®e 
par la forêt de Chinon. 

Source : INSEE - 2010 

B. Un territoire sous influence du pôle urbain 
de Tours  
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Source : INSEE - 2010 
Résidences secondaires Hôtels 

Campings 

Résidences  secondaires  : 
- les zones urbaines et espaces forestiers sont dépourvus de résidences secondaires ; 
- lôespace rural concentre les résidences secondaires qui se focalisent sur un environnement paysager et 
historique qualitatif. 

Hôtels  : 
- une concentration dans la Vallée de la Loire et les pôles secondaires quand ils sont touristiques ou le long de 
grandes infrastructures ; 
- un espace rural très peu équipé ; 
- des ñp®pitesò liées au val de Loire... 

Campings  : 
- une trame régulière dans la Vallée de la Loire ; 
-un manque en espace rural, une densité plus forte dans le PNR Brenne, dans les vallées, le long des 
infrastructures... 
 

Remarques  : 
Lôespace forestier participe du cadre et à lôattractivit® ades hébergements qui se localisent dans lôespace rural ou 
urbain du territoire . 

B. Un territoire sous influence du pôle urbain 
de Tours  
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Flux  touristiques  : 
(site CG 37, direction des routes) 
 

- les flux sont ici symbolisés par des sites et leur 
fréquentations déclarées ; 

- concentration dans la Vallée de la Loire, en 
périphérie de Tours, dans les vallées de lôIndre 
et de la Vienne... 

- la problématique du ñr®tro-lig®rienò ; 
- le vide de lôespace rural à dominante agricole. 

 
Remarques  : 
On ne connaît pas réellement la part des fréquentations 
touristiques sur lôensemble des flux routiers. 
La mise en place de comptages et de statistiques 
quotidiennes (semaine/week-end, hors et in saison 
touristique),  le croisement avec les fréquentations des 
sites, les consommations chez les prestataires 
touristiques (taux de remplissage des hébergementsé) 
permettraient  de les approcher. 
On note néanmoins : 

- lôaxe ligérien : bord de Loire, routes parallèles ; 
- les axes des vallées ; 
- le rôle probable des dessertes autoroutières 

comme entrées sur le territoire  ; 
- les faibles concentrations dans lôespace rétro-

ligérien, concernant les 2 massifs du nord et sud 
(forêt  de Gizeux, massif proche de Richelieué). 

B. Un territoire sous influence du pôle urbain 
de Tours  
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Flux routiers , comptages :  
- traversée de la forêt de Chinon, D 751 : +/ -  6 440 Vl/J ;  
- vallée de la Vienne, D749 : +/ - 7 570 Vl/J 
- Chinon/Ste-Maure (cumul D8, D760) : +/ - 4 000 Vl/J  
- vallée de la Loire (cumul 2 rives) : +/ - 5 050 Vl/J 

PS : une moyenne de +/ - 2 pers. par VL. 
 
Il faudrait distinguer :  

- flux pendulaires : r®sidents, travail, courses, familleé 
- les flux de transit : ils traversent le territoire ;  
- les flux entrants : arrivées sur le territoire  

 
Remarques  : 
La D 751, Axe majeur de la forêt entre Azay-le-Rideau et Chinon. 

B. Un territoire sous influence du pôle urbain 
de Tours  
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Camp militaire 

Camp 
militaire 

Landes de St-Martin, forêt de Bourgueil et Gizeux 

Forêt de Chinon 

Bois de Couziers 

Bois de Richelieu 

Principaux massifs :  

Trois massifs principaux et très différenciés : 
localisation, accès, environnement touristique, 
paysage... 
 
Une situation foncière contrastée : forêt privée, 
forêt de chasse fermée, terrains militaires, forêt 
domanialeé souvent des situations mixtes. 
 
Remarques  : 
Des espaces associés : continuité forestière, 
terrains militairesé 

B. Un territoire sous influence du pôle urbain 
de Tours  


